Projet Délibération

Etant entendu : 

· qu’internet est un moyen sûr et rapide d’avoir accès à une multitude d’informations et de services,

· que la topographie et l’éloignement du [Ville canton] sont des handicaps pour les populations en recherche d’emploi, en besoin de formation ou ayant des difficultés pour se déplacer,

· que l’accès à Internet, de par son coût, est encore interdit à bon nombre de personne,

· que l’accès à Internet nécessite une connaissance ou un accompagnement.

Le Conseil Communautaire reconnaît que [nom de votre structure] est une solution appropriée pour répondre aux problèmes précédents et après avoir délibéré :

· Souhaite que ce dernier travaille en réseau avec les autres Etablissements Publics Numériques (E.P.N) [des Cantons de Valbonnais, de La Mure ou CC Corps] pour permettre un échange sur les pratiques de chacun afin d’optimiser l’accès aux technologies de l’informatique et de la communication (T.I.C.) des personnes en ayant la nécessité ou le désir.

· Souhaite que pour ce faire soit crée un comité de réflexion qui pourra également faire émerger des actions à mener en commun.

· Nomme [identité] pour représenter [nom de votre structure] à ce comité de réflexion et décide que les animateurs des E.P.N. pourront aussi participer aux travaux de ce même comité.

